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DU 18 AVRIL 1018 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 03 septembre 2018 
enregistrée à son secrétariat le 13 septembre 2018 sous le numéro 
1955/267 /REC-18, par laquelle le collectif des acquéreurs de 
parcelles du quartier Agbato, Akpakpa, dans le 3ème arrondissement 
de Cotonou, représenté par Monsieur Alain VODOUNON, forme un 
recours aux fins de faire déclarer contraires à la Constitution des 
sommations de déguerpir qui leur ont été adressées par la mairie de 
Cotonou. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent qu'ils sont propriétaires 
de parcelles qu'ils occupent par suite de travaux « de lotissement, 
de recasement, de morcellement et d'attribution des numéros d'état 
des lieux » effectués par un cabinet de géomètre et l'Institut 
géographique national (IGN) ; que la direction des services 
techniques (DST) de la mairie de Cotonou leur a adressé, le 23 août 
2018 des sommations de déguerpir dans les 72 heures, pour 
occupation illégale ; qu'ils contestent le bien fondé de ces 
sommations et sollicitent de la Cour de les déclarer contraires à la 
Constitution ; 






